
La démarche est 
entièrement 
dématérialisée
Je me rends sur 

Comment acheter un timbre 
électronique ? 

Attention, le paiement se fait 
exclusivement en euros.

timbres.impots.gouv.fr



Sélectionner

Connexion

Je me connecte sur le site https://timbres.impots.gouv.fr/
La page suivante s’affiche :
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https://timbres.impots.gouv.fr/


Je réalise mes démarches à l’étranger1.1



Je choisis mon titre d’identité et de voyage1.2



Je vérifie si mon lieu de résidence fait partie du dispositif1.3

Carte d’identité



Je dépose mon dossier à l’étranger1.4

Carte d’identité



Je renouvelle ma carte nationale d’identité
en cas de perte ou de vol

1.5

Sélectionner

Carte d’identité



Carte d’identité

Choix du timbre effectué1.6



Carte d’identité

Mode de réception du timbre : 
je privilégie l’envoi courriel
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Renseigner vos informations



Carte d’identité

Je paie en ligne3

ou ou



Carte d’identité

Je renseigne mes informations bancaires3.1



Carte d’identité

Mon paiement est effectué3.2



Carte d’identité

Confirmation3.3



Timbre reçu par SMS ou email3.4

Passeport
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